
REGLEMENT DU « CHALLENGE DU FAIR-PLAY »   

   

   

Article 1   

Le District de Charente Maritime récompense les équipes les plus 

respectueuses de fair-play par le « CHALLENGE DU FAIR-PLAY ».   

Article 2   

Ce challenge concerne tous les clubs du District. Il est disputé sur les rencontres 

de championnat des 3 premières divisions départementales seniors, le 

championnat Féminin. Le résultat définitif est établi dès lors que l’ensemble 
des matches prévus aux calendriers seront joués et homologués.   

Article 3   

Le classement du « CHALLENGE DU FAIR-PLAY » est réalisé à partir des décisions 

de la commission départementale de discipline qui ont trait aux faits 

disciplinaires intéressant l’ensemble des équipes des clubs de Charente 

Maritime.   

Article 4   

Le challenge récompense les 3 clubs qui, dans chacune des 3 premières 

divisions seniors et du championnat féminin, auront eu le moins de sanctions 

pour faits disciplinaires.   

Article 5   

 En cas d’égalité, les équipes seront départagées par    

-le nombre de points  

- le nombre de cartons rouges   

-le nombre de cartons jaunes   

-le nombre de dirigeants et (ou) éducateurs ayant été sanctionnés    

Article 6   

Toute équipe qui aura un de ses éducateurs ou un de ses dirigeants sanctionné 

par une suspension supérieure à trois matches, sera exclue du challenge.   

Article 7   



La remise des dotations est du ressort du District de Charente Maritime.   

Article 8   

Les cas non prévus au présent règlement seront examinés par la commission 

des statuts0 du  District de Charente Maritime. Les décisions de ce Bureau 

seront sans appel pour autant qu’elles concernent l’organisation de ce 

Challenge.   

Article 9    

Décompte des points (code de décision de sanctions informatiques)  

 1-   1 point     (1000)  

2-   2 points    (de 1001 à 1213)  

3-   4 points    (de 1222 à 1242)  

4-   8 points     (de 1232 à 1242)  

5-   12 points   (de 1252 à 1302)  

6-   6 points     (de 2010 à 2018)  

7-   18 points   (de 2022 à 2037)  

8-   30 points   (de 2042 à2055)  

9-   50 points   (de 2062 à 2085)  

   10-   60 points   (de 2092 à 2123)  

   11-   40 points   (de 4012 à 4022)  

   12-   100 points  (de 4032 à 4044)  

   13-   200 points   (de 4052 à 4105)  

   14-   1000 points   (de 4182 à 5052)  

   


